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Qui est le requin-zèbre ?
 Temps de lecture : 2 min

Contenu pédagogique pour Cycles 1-2

Nom commun : Le requin-zèbre

Nom latin : Stegostoma fasciatum

Famille : Vertébrés │ Poissons cartilagineux

De 2,50 m à 3 m Océans Indien et Pacifique 25 ans

  

Petits poissons, mollusques,
crustacés, serpents de mer

Ovipare*  

Le requin-zèbre est une espèce tropicale et plutôt sédentaire*.

Il vit principalement près des récifs coralliens, entre 0 et 63 mètres de profondeur, sur

les fonds de sable ou de corail.
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Son corps est long et fin. Sa tête est courte et son museau est arrondi.

Sa nageoire caudale* est presque aussi longue que le reste du corps, tandis que ses

grandes nageoires pectorales* sont arrondies.
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Grâce à son corps fin et à sa souplesse, le requin-zèbre peut chasser dans des endroits

très étroits.

Le requin-zèbre est un animal nocturne* et plutôt solitaire*.

 Le saviez-vous ?
Lorsqu’il est dérangé, le requin-zèbre se dresse sur ses nageoires

pectorales*.
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Glossaire

Branchie : organe de respiration des poissons, des mollusques.

Nageoire caudale : la « queue » de l’animal – située à l’arrière du corps de l’animal, elle

lui sert à avancer, comme un moteur.

Nageoires pectorales : situées de chaque côté du corps de l’animal, une à gauche et

une à droite, elles lui servent à s’orienter et à freiner.

Nocturne : qui vit la nuit.

Ovipare : animal qui pond des œufs.

Sédentaire : qui vit toujours au même endroit.

Solitaire : qui vit seul.
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Solitaire : qui vit seul.
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